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FORFAITS DES CAMPS ESTIVAUX ET CHAMBREURS – ÉTÉ 2015 

 

Option du matin – Déjeuner continental 

 4 items au choix 
o Rôties (2) ou bagel (1) avec margarine en sandwich avec ou sans 

œuf 
o Confitures, beurre d’arachide, fromage en tranches (2) 
o Muffins, croissant nature 
o Yogourt  
o Fruits frais 

 Choix de 1 boisson : Lait nature, jus de fruits, eau de source, café ou 
thé 

5,65$ ou 4,95$ (groupes à partir de 25 pers.) + taxes 

Option I -  Repas complet * 

 Jus de légumes 

 Assiette principale avec accompagnement ou salade repas froide 

 Pain (1) et margarine (1) 

 Table à crudités 

 Choix de desserts : gâteau, pouding, gelée de fruit, fruit frais, yogourt, 
ou coupe glacée 

 Choix de 1 boisson : Lait nature, jus de fruits, eau de source, café ou 
thé 

11,30$ et 7,00$ (enfants de 10 ans et moins) + taxes 

9,95$ (groupe à partir de 25 pers.) + taxes 

Option du matin – Déjeuner chaud 

 Assiette principale 
o 2 œufs brouillés 
o Bacon (2), saucisses de porc et bœuf (2) et PdeT rissolées 
o Rôties (2) ou avec margarine 
o Confitures, beurre d’arachide, fromage en tranches (2) 

 Choix de 2 boissons : Lait nature, jus de fruits, eau de source, café ou 
thé 

7,75$ (groupes à partir de 25 pers.) + taxes 

Option II – Repas léger * 

 Assiette principale avec accompagnement ou salade repas froide 

 Pain (1) et margarine (1) 

 Table à crudités 

 Choix de desserts : gâteau, pouding, gelée de fruit, fruit frais, yogourt, 
ou coupe glacée 

Ou 

 Choix de boissons : Lait nature, jus de fruits, eau de source, café ou 
thé 

8,00$ et 5,00$ (enfants de 10 ans et moins) + taxes 

7,45$ (groupe à partir de 25 pers.)  + taxes 

 

*La formule boîte à lunch est offerte en substitution avec repas froid pour les groupes 
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Consignes 

 Horaires de service du lundi au vendredi : 

o Déjeuners : 7 h 30 à 9 h 15. 

o Dîners : 11 h 30 à 13 h 15. 

o Soupers : Selon entente avec le groupe (groupe avec minimum de 25 personnes). 

o Un besoin pour une(des) journée(s) de weekend, une entente particulière peut être considérée. 

  

Groupes 

 Facturation : 

o Sur le nombre de personnes confirmé et garanti 5 jours ouvrables avant l’événement. 

o Un dépôt de 50% de la valeur total est requis au plus tard la veille du premier jour de l’événement. Le solde doit être 

réglé au plus tard le dernier jour. 

o Les taxes de ventes sont applicables. 

o Si le groupe utilise les résidences du Collège, celui-là règlera sa facture directement avec le Collège. 

 

 Fonctionnement 

o Pour la durée de votre événement, une carte repas vous sera remise pour chacun de vos participants. Ce dernier 

doit présenter obligatoirement sa carte au préposé à la caisse pour avoir droit à son forfait repas. 

o Par service de repas, le participant a droit à un seul repas. 

o Dans la mesure du possible, Sodexo pourra adapter le menu pour une considération de diète et d’allergie 

seulement. Il est de la responsabilité de l’organisme de prévoir à l’avance les cas et d’en aviser Sodexo dans un délai 

raisonnable. 

o Pour les journées fériées et chômées des 24 juin et du 1er juillet, les services seront fermés. 

o Pour de plus amples informations, communiquez avec Sodexo 514-342-9342#5245 ou sodexo@brebeuf.qc.ca. 
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Jeunes individuels et externes au Collège 

 Facturation : 

o Pour réservation, communiquez avec Sodexo 514-342-9342#5245 ou sodexo@brebeuf.qc.ca. 

o Commande à l’avance 5 jours ouvrables avant l’activité. 

o Payable comptant ou par chèque. 

 

 Fonctionnement 

o Après réservation et commande, nous vous acheminerons un bon de sélection - menu à personnaliser au jeune. 

o Retournez-nous le bon de sélection – menu avec le paiement. 

o Par sélection du jour, le jeune sera ajouté à la liste quotidienne de service du menu du jour. 

o Dans la mesure du possible, Sodexo pourra adapter le menu pour une considération de diète et d’allergie 

seulement. Il est de la responsabilité des parents, de prévoir à l’avance les cas et d’en aviser Sodexo dans un délai 

raisonnable. 

o Pour les journées fériées et chômées des 24 juin et du 1er juillet, les services seront fermés. 

 

 


